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Le salaire garanti dans l'industrie 
du fer et de l'acier * 

B u t s e t ob je t s 

Le principal objet d'un système de sa
laire garanti est d'assurer une sécurité de 
salaire aux travailleurs dans l'industrie. 
L'insécurité dans le salaire, du fait du 
chômage ou du sous-emploi dans une quel
conque industrie peut être causée par une 
série de circonstances, et il est difficile de 
définir avec précision le champ qui peut 
être couvert de façon appropriée et effec
tive par un système de salaire garanti. 
Les variations dans le niveau de l'emploi, 
qui affectent la sécurité du revenu et l'em
ploi lui-même du salarié sont de quatre 
types principaux: 

a) les variations de longues périodes ré
sultant par exemple, des améliorations 
technologiques ou de changements dans les 
habitudes d'achat du consommateur; 

b ) variations cycliques provenant de 
changements dans la production; 

c) variations saisonnières; 
d ) fluctuations occasionnelles qui peu

vent découler de l'orientation économique 
des entreprises, des gouvernements ou d'au
tres causes. 

Du fait de ces variations ou fluctuations, 
les travailleurs dans l'industrie ont subi des 
fluctuations similaires dans leur emploi et 
dans leurs revenus. L'amplitude de telles 
fluctuations et l'importance du chômage 
atteignant les travailleurs varient naturelle
ment de pays à pays. 

L'étendue suivant laquelle un système 
de salaire garanti peut couvrir les circons
tances ci-dessus mentionnées et procurer 
aux travailleurs une sécurité accrue dans 
leurs salaires, varie avec les conditions so
ciales et industrielles de chaque pays. Ce
pendant, en général, cela semblerait être 
un moyen approprié de les protéger con
tre les conséquences d'une interruption 
temporaire ou de la cessation du travail 
qui peut se produire de temps en temps, 
mais ne semblerait pas fournir une pro
tection appropriée ou pleinement effective 
contre les conséquences de chômage à 
long terme ou autre type de chômage sus
ceptible d'exister dans les cas ( a ) et ( b ). 
Les problèmes que soulèveraient de telles 
circonstances ne peuvent être considérés en 
détail, en relation avec le salaire garanti, 
et sont en partie du ressort de la sous-
commission des variations technologiques. 
Il convient de considérer néanmoins que 
la sécurité accrue dans le revenu, assurée 
par l'appUcation du salaire garanti pour

rait, en quelques pays, contribuer à ré
duire les fluctuations de l'activité indus
trielles dues aux variations de la demande. 
(La Gazette du Travail, Ottawa, 
avril 1950, Vol. L, no 4) 

* Extrait d'une résolution adoptée à la 
troisième session de la Commission du fer 
et de Tacier du Bureau international du 
Travail, concernant le salaire garanti et les 
effets sociaux des progrès technologiques. 
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